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brut ou net sur condamnation employeur

Par ginou, le 27/04/2013 à 10:43

Mon ex employeur vient d'être condamné à me verser des rappels de 13eme mois, le reliquat
d'indemnité de licenciement et la restitution de l'indemnité de congés payés due.Le détail est
précisé mais je ne sais pas si c'est du brut ou du net. Pouvez vous m'aider? merci

Par P.M., le 27/04/2013 à 13:25

Bonjour,
C'est vraisembalbelement à coup sûr du brut...
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